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Cliambre des Représentants. 
J • 

SÉANCB DU 20 FiVBIEl\ -t 867. 

Crédil de t50,000 francs au llioistére de l'Inlérienr, desliné à rembourser à la 
caisse de pensions des veuves el orphelins des professeurs dé l'enseignement 
supérieur des sommes A charge du trésor publie et pa)écs iodnmenl par la 
caisse (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU N'Oll DE LA SECTION CENTUALE (~), PAi\ 1\1. TDONl88El'W, 

.l\h:sSIEURS, 

Aux termes de l'nrt. 87 de l'arrêté royal du 2r; septembre !Sf 6, les veuves et 
Jes orphelins ries membres de Penseignemeut supérieur avaient droit à une pension 
de 1,0fS8 francs (8. tiOO) au moins, et de 2, H 6 francs (fl. f ,000) au plus. L'art. 88 
ajoutait que les dépenses à résulter de ce chef seraient couvertes, notant que 
possible, par· la création d'un fonds spécial alimenté à l'aide de retenues annuelles 
sur les émoluments de toute nature perçus par les professeurs. 

Cette dernière disposition ne fut jamais exécutée. Pendant ving-huu années, 
le gouvernement des Pays-Bas et, après lui, Je gouvernement belge avaient seuls 
supporté la dépense, lorsque l'art. fH de la loi du 2i juillet f 844 vint proclamer 
le principe que désormais le service de toute pension de veuve ou d'orphelin 
serait mise à la charge exclusive de caisses formées par les foncUonnaires 
eux-mêmes. 

En exécution de cette loi, une caisse de pensions en faveur des veuves et des 
orphelins des professeurs rat instituée au AJinistèrc de l'Intérieur, et un arrêté 
royal clu 29 décembre {844 en approuva les statuts . 

(t) Pl'ojel de l01, n" 6:-2, 
(1) Ln section centrale, présklée por i\1. ilonF.Au, élllil composée de M~l. VAN \V.urnns, 

J>sr.coun, DE lU.1.c.1.n, T11os1sSEN", ,v .1.n()CQUË et ,vormmi-. 



( 2 ) 

li est manifeste que cette caisse ne pouvait être immédiatement chargée du 
service des pensions qui, d'un jour à l'autre, allaient devenir exigibles à raison 
de services rendus par les professeurs avant Je jour de son institution. On devait 
au moins lui laisser le temps d'amasser les ressources nécessaires, et cc rut à celte 
fin qu'on inséra dans la loi de J844'- une disposition transitoire, portant que les 
pensions accordées aux veuves et aux orphelins des professeurs qui viendraient 
à décéder dans les cinq années, api-ès la promulgation de la loi, resteraient à la 
charge du trésor public. 

Les Chambres, Je Gouvernement I les professeurs eux-mêmes crurent que 
celte mesure suffirait pour mettre l'avenir de la caisse à l'abri de toutes les 
éventualités. 

C'était une illusion que l'expérience ne tarda guère a dissiper. La caisse se 
trouva bientôt dans une situation critique, surtout depuis la mise en vigueur de 
l'arrêté royal du 24 septembre 18?>0: aux termes duquel les veuves et les orphe 
lins des professeurs qui, a l'époque de la promulgation de la loi du 21 juillet 1844, 
étaient attachés aux universités de l'État: pouvaient réclamer, sur les fonds de la 
caisse, Je bénéfice du règlement du 2D septembrc ISifi. 
En reconnaissant aux veuves cl aux orphelins le droit de se prévaloir des 

services rendus, avant 184-1, par leurs maris et leurs pères, l'arrêté royal 
<lu 24 septembre 18~0 rendait hommage à un incontestable principe de justice; 
mais, à un autre point de vue: il s'écartait des exigences de l'équité, en imposant 
à 1a caisse I'ohligation de payer la totalité de pensions accordées, pour la majeure 
partie, it raison de services rendus à une époque où la caisse n'existait pas. 
Ainsi que le démontre clairement !'Exposé des motifs, J"État aurait dù conserver, 
ù sa charge, dans les pensions qui allaient s'ouvrir postérieurement à 1844, une 
quotité correspondante aux services qui lui avaient été rendus avant celle date, 
cl ne laisser à la charge de la caisse que la quotité correspondante aux services 
rendus après son établissement. Celle distinction était d'autant plus nécessaire que 
les hases de liquidation admises par le règlement du 2~ septembre 1816 sont 
hien plus favorables que celles des statuts qui déterminent aujourd'hui Je taux 
des pensions des veuves cl des orphelins. 

Pour réparer l'erreur commise en 18:50 et préserver la caisse d'une ruine 
inévitable, Je projet soumis à nos délibérations propose les mesures suivantes : 

1 ° Le remboursement d'une somme 150,000 francs que la caisse a payée, 
jusqu'au 5i décembre 186~, en vertu du règlement de ·J 816 ; 
2" L'intervention du trésor public pour la dépense qui, dans les pensions 

liquidées d'après Je règlement de 1816, dépasse la somme que la caisse aurait 
ù payer, si ces pensions étaient calculées d'après les statuts organiques du 
29 décembre 1844. 

En définitive, Je projet tend, d'une part, au remboursement des dépenses 
extraordinaires que le règlement de 18·16 a imposées à la caisse; de l'autre, 
à l'exonération de celles que cc même règlement doit lui imposer encore pendant 
un petit nombre d'années. 

De son côté, le conseil d'administration, pour mettre la caisse en mesure de 
remplir désormais toutes ses obligations, a donné son assentiment aux mesures 
suivantes : 
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i O La retenue sur les traitements et les suppléments de traitement sera 
augmentée de i p. 0/0 ; - 

2° Toute augmentation de traitement sera perçue au profit de la caisse, 
pendant trois mois. 

Les diverses sections de la Chambre ont donné leur approbation au projet de 
loi, et la section centrale, à l'unanimité de ses membres, a l'honneur de vous 
en proposer l'adoption. Elle s'est bornée à faire subir au texte des art. 2 el 5 un 
changement de rédaction destiné à faire mieux comprendre leur portée réelle. 

Le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Président, 
A. MOREAU, 
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PROJETS DE LOI. 

:Pl\OJ:CT DU GOtlVEl\NEMEWT. 

AnnCLE PRllllllll, 

li est ouvert nu l\linistèrc de l'Inté 
rieur un crédit de cent tient« mille francs 
(fr. f 50,000), destiné à rembourser à ln 
caisse des veuves et orphelins des profes 
seurs de l'enseignement supérieur, les 
sommes que cette caisse a payées à titre 
de pensions, depuis le 1•• août 1849 jus 
qu'au 31 décembre 180~ et qui incombent 
à l'Étnt en vertu de l'arrêté royal du 2:S sep 
tembre 1816. 

AnT. 2. 

Un crédit de dix- huit mille francs 
(fr. 18,000) est également ouvert à cc 
Déportement, à l'effet de rembourser à la 
dite caisse les sommes à payer, dans les 
mèrn es conditions, pendant l'année 1866. 

ART. 5. 

A partir de 1867, il rera porté annuel 
lement nu budget du Ministère lie l'Inté 
rieur, le crédit nécessaire pour rernbour 
ser à la caisse susmentionnée, les ports de 
pension qu'elle payera il la décharge de 
l' l~tat, et ce jusqu'à extinction des pen 
sions recordées ou à accorder: en vertu 
de I'arrèté royal du 2t> septembre 1816, 
prérnentlonné. 

AnT. 4. 

Les crédits indiqués aux art. 1 et 2 de 
la présente loi, seront couverts nu moyen 
des ressources ordinaires du budget, et 
formeront les art. 136 et 157 du budget 
du l\JinisLèrc de l'Intérieur pour 1866. 

AMENDEMENTS DE Z.A SECTION CBNTl\.&J.E, 

ARTICLE PRE&IIER, 

(Comme ei-eontrc.) 

ART, 2. 

Un• crédit de dix - huit mille francs 
(fr. 18,000) est également ouvert à cc 
Département, à l'effet de rembourser à 
ladite caisse les sommes payées, dans les 
mêmes conditions, pendant l'année 1866. 

ART. 5. 

Il sera annuellement porté au budget du 
1\linistère de l'Intérieur, le crédit néees 
saire pour rembourser ù la caisse susmen 
tionnée, les parts de pension qu'elle payera 
à la décharge de l'État, et cc, jusqu'à ex 
tinction des pensions accordées ou à aeeor 
der en vertu de l'arrêté royal du ~1:i septem 
bre 1816. 

AnT. 4. 

~Comme cl-contre.) 


